
FONDS INTERPROFESSIONNEL POUR LA RECHERCHE ET LE CONSEIL AGRICOLES 

Programmes Transversaux 2005-2010 
Code action :  PROG. TRANSV. 2005-2006 Projet N : 13/2005-2006 

Intitulé du projet :  Mise en place d’un cadre permanent de concertation entre l’Etat et  la profession agricole 
 

1) Orientation 
 

Améliorer la performance de l’agriculture ivoirienne 

2) Objectifs 
 

• Faire participer l’ensemble des acteurs au processus de planification 
agricole 

3) Description de l’état actuel 

• Quelques concertations sectorielles 
• Chambre d’Agriculture non opérationnelle 
• Une planification non concertée 

4) Contraintes • Conflits d’intérêts 

5) Population bénéficiaire 

• Producteurs 
• Transformateurs 
• Etat 
• Transporteurs 
• Exportateurs 
• Commerçants etc. 

6) Stratégie de Mise en œuvre 
• Approches participatives pour la conception du cadre de concertation  

7) Actions passées ou en cours • Commissions mixtes 
• Divers ateliers et séminaires de concertations 

8) Activités proposées 

• Identifier les parties prenantes 
• Réunions ateliers de formulation du cadre 
• Validation du cadre  
• Mise en oeuvre 

9) Durée d’exécution • 2 ans 
10) Maître  d’œuvre • FIRCA 
11) Maître d’ouvrage  
12) Partenaires  
13) Coût prévisionnel • 55 000 000 Francs CFA 
14) Impact sur l’environnement  
15) Source de Financement • FIRCA 
16) Charges récurrentes  

Indicateurs de réalisation :

• Le diagnostic de la situation actuelle est réalisé 

• Un cadre de concertation est élaboré de manière participative 


